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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU LUNDI 8 AVRIL 2019, A 17h30 

 
 
 
 
L’an Deux Mille Dix Neuf, Le Huit Avril, à dix-sept heures trente, les membres du Comité Syndical du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, à la Maison du Bois 34, rue d’Hesdin à Auchy les Hesdin, 
après convocation légale en date du Vingt-Neuf Mars Deux Mille Dix Neuf, qui leur a été adressée par 
Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 

- Vote du budget primitif 2019 
- Délibération portant sur la participation financière des Communautés de Communes pour le budget 

du PETR  
- Délibération portant sur le montant de la participation financière du PETR à l’Agence d’Urbanisme 

de l’Artois 
- Délibération portant sur le partenariat avec l’APES et l’Agence d’Attractivité Opale & Co sur 

l’économie sociale et solidaire  
- Délibération portant sur l’engagement de deux études (évaluation environnementale et diagnostic 

Clim’Agri) au titre du volet Agriculture du PETR 
- Lancement des OPAH Ternois et 7 Vallées 2019-2024. Présentation de la politique de l’ANAH en 

faveur du parc privé 
- Questions diverses 

 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 20 mars 2019 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur François DOUAY est nommé secrétaire de séance. 
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 
 

 

Chapitre 

/article 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre/

article 

Recettes de fonctionnement 

 BP 2019  BP 2019 

011 Charges à caractère général 210 395,00 002 
Résultat de fonctionnement 

reporté  
126 546,06 

6064 Fournitures administratives 2.000,00 

74 
Dotations, subventions, 

participation 
123 545,94 

6132 Location immobilière 500,00 

616 Primes d’Assurance 4.000,00 

6231 Annonces et insertion 3.000,00 

74751 

GPF de rattachement 

- Participation Ternois soit 

56,34% 

- Participation 7 Vallées 

soit 43,66% 

110 783,44 

 

62 415,39 

 
48 368,05 

617 

Etudes et Recherches : 

- Etude pré-opérationnelle 
OPAH (solde) 

- Elaboration PCAET  
- Clim’Agri 

164 310,00 

11 500,00 

 

66 810,00 

86 000,00  

6184 
Versement à des organismes de 

formation 
1 000,00 

6236 Catalogues et imprimés  11.000,00 

6256 Missions 1.000,00 74718 Etat (ANAH) Etude pré OPAH 12 762,50 

6257 Réceptions 2 300,00    

6261 Frais d’affranchissement 1 500,00    

6281 

Concours divers : 

- Adhésion FNSCOT 

- Adhésion ANPP 

- Boutique à l’essai 

3 785,00 

685,00 

600,00 

2 500,00 

   

62876 Au GFP de rattachement 16 000,00    

022 Dépenses imprévues 7 000,00    

65 
Autres charges de gestion 

courante 
27 997,00    

6554 

Contributions diverses : 

- AULA 
- ITA7V (AP entrepreneuriat) 
- PETR Montreuillois (ESS)  

27 997,00 

22 497,00 

2 500,00 

3 000,00  

   

68  
Dotations aux amortissements et 

provisions 
27 100,00 77 Produits exceptionnels 22 400,00 

6811 

Dotations aux amortissements des 

immobilisations incorporelles et 

corporelles 

27 100,00 777 

Quote-part des subventions 

d’investissement transférée au 

compte de résultat   

22 400,00 

TOTAL DES DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT 2019 
272 492,00 

TOTAL DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT 2019 
272 492,00 
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INVESTISSEMENT 

Chapitre 

/article 
Dépenses d’investissement en € 

Chapitre 

/article 
Recettes d’investissement en € 

21 Immobilisations corporelles 14 892,47    

139 
Subventions d’investissement 

transférées au compte de résultat 
22 400,00 280 

Amortissements des immobilisations 

incorporelles 
27 100,00 

13911 Etat et établissements nationaux 18 600,00 2802 

Frais liés à la réalisation des 

documents d’urbanisme et à la 

numérisation du cadastre 

27 100,00 

13912 Régions 3 800,00    

   
Report 

001 

Solde positif reporté 
10 192,47 

TOTAL DES DEPENSES 
 D’INVESTISSEMENT 2019 

37 292,47 
TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 2019 37 292,47 

 
Pour information :  
Population municipale en vigueur au 1er janvier 2019 
Communauté de Communes du Ternois : 38 404 habitants 
Communauté de Communes des 7 Vallées : 29 764 habitants 
Ternois – 7 Vallées : 68 168 habitants 
 

Il faut noter que les participations attendues de l’ADEME et de LEADER (voir question pour le financement 
de la démarche Clim’Agri (évaluation et diagnostic)) ne figurent pas dans les recettes de fonctionnement 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour l’approbation, chapitre par chapitre, du budget primitif 
2019 présenté. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le budget primitif 2019 est 
approuvé. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LA PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES POUR 

LE BUDGET DU PETR 

 
Compte-tenu du budget primitif 2019 voté précédemment, il est proposé : 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 Vallées à 48 368,05 €.  
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2019 soit 
29 764 habitants.  

• de fixer la participation de la Communauté de Communes du Ternois à 62 415,39 €. 
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2019 soit 38 
404 habitants.  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, cette proposition est 
acceptée. 
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DELIBERATION PORTANT SUR LE MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DU PETR A L’AGENCE 
D’URBANISME DE L’ARTOIS 
 
Compte-tenu du budget primitif 2019 voté précédemment, il est proposé de fixer la participation du 
Syndicat Mixte à l’Agence d’Urbanisme de l’Artois à 22 497,00 € pour l’année 2019. Cette participation se 
base sur le Projet de Programme Partenarial d’Activités établi à la suite du Bureau du PETR du 18 décembre 
dernier et détaillé ci-dessous : 
 
- Documents d’Urbanisme 

Assistance conseil ponctuelle en matière d’urbanisme réglementaire pour le PETR / Ternoiscom / 7 
Vallées Comm 
Accompagnement de la mise en place d'une réflexion interterritoriale PETR / territoires voisins 

- Eau et Aménagement du Territoire 
Mise en place d’ateliers sur les problématiques de l’eau dans l’urbanisme et la planification 

- Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires Déclinaison 
réglementaire du SRADDET  

- Ingénierie de projets 
Poursuite de l’accompagnement technique pour l’extension de la zone industrielle de St-Pol-sur-
Ternoise (si nécessaire) 
Analyse technique complémentaire pour le choix du lieu d’implantation d’une aire d’accueil des gens 
du voyage pour Ternoiscom 

- Identification des potentiels économiques 
Accompagnement à la mise en œuvre des actions de revitalisation des bourgs centres des 7 Vallées 

- Foncier/Habitat 
Mise en place d'un observatoire foncier économique sur le territoire de l'AULA 
Mise en place d’un observatoire du foncier agricole à l'échelle du périmètre de l'AULA 
Mise en d'un place d'un observatoire de l‘habitat à l'échelle du périmètre de l'AULA 

- Santé/Social 
Mise en place d'un observatoire de la santé à l'échelle du périmètre de l'AULA 

- Mobilités 
Mise en place d'un observatoire des mobilités à l'échelle du périmètre de l'AULA 

- Atlas/Tableau de bord 
Finalisation de l'atlas des espaces à enjeux des 7 Vallées 
Réactualisation annuelle de l'édition numérique « Des Chiffres Clefs » à l'échelle du PMA et du PETR 

- Animation territoriale et mise en débat 
Animation territoriale "Habiter demain en territoire" ; modèles d'habitat et intégration urbaine 
Animation territoriale "les Economies de Demain en territoires » ; filières économiques (avec un zoom 
sur la logistique) 
Poursuite de l'animation territoriale sur le Commerce de Demain 

- Accès à la donnée 
Suivi de l’Occupation du Sol 2D 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, cette proposition est 
acceptée. 
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DELIBERATION PORTANT SUR LE PARTENARIAT AVEC L’APES ET L’AGENCE D’ATTRACTIVITE OPALE & CO 
SUR L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 
Les Pays du Ternois et des 7 Vallées collaborent depuis plusieurs années avec l’APES pour l’animation du 
réseau des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). 
 

Monsieur le Président propose de signer une convention de partenariat avec l’APES et l’Agence 
d’Attractivité Opale & Co pour fixer le cadre d'intervention de l'Apes auprès des territoires du Montreuillois 
et du Ternois – 7 Vallées pour l'accompagnement d'un collectif d'acteurs ESS local qui reste à consolider, en 
vue de la mise en place d'une politique dédiée à l’ESS, pour l’année 2019. 
 
L'APES est un réseau issu d'une démarche de mobilisation d'acteurs régionaux qui se reconnaissent de 
façon volontaire, par leurs valeurs et leurs pratiques, dans l'économie solidaire, et regroupe plusieurs 
centaines d'acteurs régionaux, intervenant dans l'ensemble des champs d'activités : finances solidaires, 
commerce équitable, services à la personne, culture, environnement, développement rural et agricole… 
  
Force de proposition, réseau d'échanges entre acteurs intervenant dans des domaines variés, espace 
d'animation de débats publics, l’APES développe ses activités autour de trois missions principales : 

• Valoriser l'économie solidaire et l'inscrire au sein des instances et des débats publics ; 

• Appuyer l’émergence, la pérennisation et le développement d’initiatives solidaires ; 

• Investir la recherche et le développement en économie solidaire 
Ce partenariat vise à répondre à plusieurs objectifs : 

- Consolidation du collectif ESS local et montée en compétence ; 
- Favoriser la connaissance mutuelle des parties prenantes du secteur ; 
- Donner à connaître et reconnaître l’ESS auprès des acteurs du développement économique du 

territoire ; 
 

Cela permettra d’organiser sur le PETR des petits-déjeuners et rencontres thématiques sur ce sujet, des 
actions collectives entre membres en fonction des besoins exprimés, etc. 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour : 

- Participer à cette action 
- Participer financièrement à hauteur de 2 100 € 
- Autoriser le Président à signer la convention de partenariat et ses éventuels avenants 
- Autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
approuve : 

• La participation à cette action ; 

• La participation financière à cette action à hauteur de 2 100 € ; 
et autorise le Président à : 

• signer la convention de partenariat et ses éventuels avenants 

• signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR L’ENGAGEMENT DE DEUX ETUDES (EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET 
DIAGNOSTIC CLIM’AGRI) AU TITRE DU VOLET AGRICULTURE DU PETR 
 
La problématique des Gaz à Effet de Serre (GES) et, plus largement, du changement climatique, fait 
désormais partie de nos politiques publiques, à l’initiative des intercommunalités. 
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Il est aujourd’hui nécessaire d’évaluer les retombées de l’ensemble de ces actions menées sur le territoire 
du PETR Ternois – 7 Vallées et de construire un nouveau programme d’actions adapté au contexte actuel.  

Ce programme a été présenté et validé en réunion de Bureau du PETR le 6 février dernier et enregistré 
auprès de l’ADEME courant février. Les impacts environnementaux, économiques et sociaux seront donc 
évalués par l’intermédiaire d’une première étude, qui sera suivie par la réalisation du diagnostic ClimAgri®. 
Pour mener à bien ces deux études, le PETR sera accompagné par un ou deux prestataires, puisque les 
évaluations pourront être réalisées par des structures différentes.  

L’ADEME soutient financièrement la réalisation de ces études à hauteur de 70% du coût total de chaque 
évaluation. Un financement complémentaire sera également sollicité sur les crédits LEADER. Le reste à 
charge sera financé par les deux EPCI en respectant la clé de répartition validée lors du Bureau PETR du 
13/12/2018, et selon laquelle Ternoiscom et 7 Vallées Comm financent respectivement 56,33% et 43,67% 
des actions du PETR. Il est précisé que des crédits ont été inscrits au Budget Primitif 2019 en ce sens. Le plan 
de financement prévisionnel est récapitulé ci-dessous : 

Dépenses (HT) Ressources (HT) 

1ère étude : Evaluation des 
impacts de la politique 
environnementale agricole 

58 333,33 € 
ADEME/Région 50 166,66 € 

LEADER 7 166,67 € 

2ème étude : Diagnostic Climagri® 13 333 ,33 € 
Autofinancement 14 333,33 € 

TOTAL 71 666,66 € TOTAL 71 666,66 € 

 
M. BOCQUILLON intervient sur le fait que la Chambre d’Agriculture qui est habilitée à mener ces études ne 
pouvait pas mener la première étude, à savoir l’évaluation des impacts de la politique environnementale 
agricole, étant à la fois juge et partie (injonction de l’ADEME qui finance 70% du montant total de ces 
études). C’est donc un cabinet qui n’est pas au fait des problématiques du territoire qui va réaliser cette 
étude. Il va collecter les données auprès de la Chambre d’Agriculture qui va devoir lui fournir en tant 
qu’organisme public. Ce dernier ne manquera pas d’interpeller le représentant de l’ADEME (M. PIGNON) 
lors d’une prochaine rencontre, sur ce sujet. 
 
M. BACHELET rappelle que l’objectif des réunions est justement de pouvoir s’exprimer librement sur les 
différents sujets présentés. 
 
Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour : 

- Approuver le projet et le plan de financement prévisionnel  
- Autoriser le Président à solliciter une subvention FEADER dans le cadre du programme LEADER 7 

Vallées Ternois et une subvention à l’ADEME 
- Autoriser le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à cette décision 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
approuve : 

• Le projet et le plan de financement prévisionnel 
et autorise le Président à : 

• solliciter une subvention FEADER dans le cadre du programme LEADER 7 Vallées Ternois et une 
subvention à l’ADEME 

• signer l’ensemble des documents relatifs à cette décision. 
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LANCEMENT DES OPAH TERNOIS ET 7 VALLEES 2019-2024 – PRESENTATION DE LA POLITIQUE DE L’ANAH 
EN FAVEUR DU PARC PRIVE 
 
La Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du Pas-de-Calais, réunie le 7 février 2019, a validé la mise 
en œuvre de 2 nouvelles OPAH-RR sur les territoires de Ternoiscom et de 7 Vallées Comm. L’avis du délégué 
régional de l’ANAH doit confirmer cet accord. 
Parallèlement, une consultation a été engagée pour choisir le(s) opérateur(s) chargé(s) du suivi et de 
l’animation de ces OPAH sur la période 2019-2024. 
La Commission d’Appel d’Offres de Ternoiscom, pour le groupement de commandes constitué par les deux 
EPCI, se réunit le 8 avril pour attribuer ce marché. 
 
Le chef de l’unité Parc Privé du Service Habitat et Renouvellement Urbain au sein de la DDTM, M. Walid 
YOUSFI, également délégué de l’ANAH dans le Pas-de-Calais, nous présente les dispositifs de l’ANAH pouvant 
intéresser notre territoire. 
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M. BOCQUILLON fait remarquer que la Région a transmis, il y a quelques semaines, des plaquettes 
concernant des aides pour certains travaux. Il demande si ces aides sont cumulables avec les aides de 
l’ANAH. 
M. YOUSFI confirme que ces aides sont effectivement cumulables avec les aides de l’ANAH. S’il y a un gain 
énergétique de 35% et si l’ANAH a confirmé sa participation, la Région débloque alors son aide. Il faut 
s’inscrire sur la plateforme dématérialisée de la Région et avec la notification d’engagement de l’ANAH, le 
DPE qui donne le gain énergétique qui montre qu’il y a plus de 35% de gain énergétique, le dossier est 
automatiquement éligible. Il n’y pas une deuxième instruction qui est faite.  
 
Suite à une question de M. BOCQUILLON sur l’augmentation du coût des travaux du fait qu’ils sont 
subventionnables, M. YOUSFI répond que l’ANAH ne tient pas de référentiel sur le coût des travaux par 
territoire. Par contre, l’ANAH, au moment de l’instruction, se réserve le droit de signaler au propriétaire que 
le devis qui a été fourni est un peu élevé par rapport à ce qui est fait habituellement. 
 
M. YOUSFI insiste sur l’importance du rôle de l’élu sur la transmission des informations relatives à l’OPAH. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 
 

 
 
 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 19h15. 


